
















 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 21 juillet 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°1 

 

Objet : Autorisation du Directeur à lancer, signer et à exécuter le marché relatif à « la 
fourniture, gestion, assistance technique et informatique, et livraison de titres 
restaurant pour les personnels de l’AUE ». 

 
Conformément à l’article 12 des Statuts de l’AUE, qui prévoit que le Conseil d’Administration 
règle par ses délibérations les affaires de l’Agence et notamment l’organisation générale et le 
fonctionnement de l’Agence, le présent rapport vise à autoriser le Directeur à lancer, à signer 
et à exécuter un nouveau marché pour la fourniture et livraison des titres restaurant attribués 
aux salariés de l’AUE 
 
Par délibération n°12/19 du 19 septembre 2012 le Conseil d’Administration décidé de l’octroi 
de titres restaurant aux salariés. Pour ce faire, l’Agence a recours à un prestataire extérieur. 
 
Le précédent marché ayant été dénoncé suite au non-respect des délais contractuels de 
livraison, il convient de lancer un appel d’offres portant sur les fournitures et services 
suivants : 
Fourniture, gestion, assistance technique et informatique, et livraison de titres restaurant 
pour les personnels de l’AUE. 
 
Conformément au nouveau Guide des procédures de Marchés Publics de l’AUE adopté par 
délibération du 15 mars 2018, la consultation sera lancée suivant la procédure de l’appel 
d’offres ouvert en application des articles L2124-2 et R 2124-2 du CCP. 
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À l’issue de la consultation, il sera passé un accord cadre à bons de commande en application 
des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
Commande Publique, dans la limite des montants suivants : 
 

Première période Périodes suivantes 
Montant minimum 
de commande TTC 

Montant maximum 
de commande TTC 

Montant minimum 
de commande TTC 

Montant maximum 
de commande TTC 

1.000 € 210.000 € 1.000 € 210.000 € 
 
 
Le marché sera conclu pour une durée d’un an à compter de la notification. Il pourra être 
reconduit trois fois par expresse reconduction pour une durée maximale de quatre ans. 

 

Il vous est ainsi proposé d’autoriser le Directeur à lancer, signer et à exécuter le marché relatif 
à «la fourniture, gestion, assistance technique et informatique, et livraison de titres restaurant 
pour les personnels de l’AUE » 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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